
2020 - 220 
 
 

 

Ville de LA SOUTERRAINE 
Séance du Conseil Municipal du 17 novembre 2020 
 
 

Compte tenu de la crise sanitaire et considérant que la salle ordinaire des 
séances de Conseil municipal ne permet pas d’assurer la tenue de la réunion 
dans des conditions conformes aux règles sanitaires en vigueur, le maire a 
décidé de tenir la réunion du Conseil municipal dans la salle des Fêtes, 
permettant ainsi une superficie de 4m² minimum par personne présente. 
 

L’an deux mille vingt, le dix-sept novembre à dix-neuf heures, le Conseil 
Municipal de LA SOUTERRAINE s’est donc réuni en Salle des Fêtes, sur la 
convocation en date du neuf novembre deux mille vingt, sous la présidence de 
Monsieur LEJEUNE, Maire. 
 

Etaient présents : MM LEJEUNE, FILLOUX, LUGUET, DELANNE, NADAUD-
MONTAGNAC, AUDOUSSET, MOUTAUD, VITTE, VIARD, DONY, KERSKENS, 
RIGAUD, MARNIER, BORIE, VINCENT, VALADOUR, LEPINE, LAVAUD, 
PUYCHEVRIER, ALLARD, LEROY. 
 

Madame Marie AUCLAIR-DECOURSIER a donné pouvoir à Monsieur Patrice 
FILLOUX 
Madame Martine ESCURE a donné pouvoir à Madame Nathalie DONY 
Madame Brigitte CASTILLE a donné pouvoir à Madame Patricia MOUTAUD 
Monsieur Régis MATHIEU a donné pouvoir à Monsieur Julien DELANNE 
Madame Nathalie HOANG a donné pouvoir à Monsieur Julien BORIE 
Monsieur Pierre CHICAUD a donné pouvoir à Monsieur Etienne LEJEUNE 
Monsieur Jean-Claude JOFFRE a donné pouvoir à Monsieur Gilles LAVAUD 
Madame Brigitte JAMMOT a donné pouvoir à Madame Françoise PUYCHEVRIER 
 

Monsieur Julien DELANNE est désigné secrétaire de séance. 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« Chers collègues 
Avant d’ouvrir la séance du Conseil Municipal, je souhaiterais avoir une pensée 
pour l’ensemble des personnels soignants et hospitaliers qui se retrouvent une 
nouvelle fois en première ligne. Je voudrais saluer particulièrement les 
équipes du centre hospitalier et de l’EHPAD qui est, comme près du tiers des 
établissements français aujourd’hui, particulièrement impacté par cette 
seconde vague. Je félicite aussi la gestion par les équipes de ce centre qui ont 
fait des points réguliers de la situation à l’ensemble des familles et des 
proches de résidents. 
Après un début d’année particulièrement difficile, il aura fallu attendre le 
mois de mai pour que notre conseil puisse s’installer. La mise en route des 
commissions et les nouveaux chantiers ont alors pu commencer à être discutés. 
Une charte environnementale a été mise en place, l’ébauche de projets 
participatifs a pu voir le jour. 
Mais la dégradation brutale courant septembre de la situation sanitaire a 
emporté avec elle nos espoirs d’un automne studieux de co-construction avec 
la population, à la faveur d’un retour en confinement venu bouleverser 
l’agenda municipal. 
Après une saison estivale en demi-teinte, malgré le succès de notre opération 
des terrasses d’été, de nouveaux grands rendez-vous ont dû être annulés… je 
pense par exemple à la douloureuse décision d’annuler notre marché de Noël. 
Mais toute grave qu’elle soit, cette crise sanitaire ne doit pas nous faire 
oublier que l’urgence écologique est toujours là. L’urgence sanitaire n’efface 
pas l’urgence environnementale. Mais toute grave qu’elle soit, cette crise 
sanitaire ne doit entacher ni notre optimisme, ni notre détermination à mettre 
en œuvre notre projet, nos ambitions pour notre commune, notre territoire. 
Ainsi, j’ai le plaisir de vous annoncer ce soir que nous avons été retenus au 
titre de notre dossier déposé pour un atlas de la biodiversité. 
C’est aussi parce que notre engagement est total que nous avons fait le choix 
de poursuivre, malgré l’impossibilité de tenir nos réunions publiques, notre 
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opération revoir la nuit. Cette proposition, inscrite très clairement dans notre 
projet politique, et votée lors de la dernière séance du Conseil municipal, 
inscrira la Souterraine sur la longue liste des communes vertueuses. Le 
maintien de la réduction de l’éclairage public est un acte fort mais réfléchi. 
Comme tout acte écologique, il éveille des avis favorables et enthousiastes 
comme des réticences. Il faut entendre les oppositions et y répondre mais 
toujours avec dignité, qualité à laquelle j’appelle aussi tous les élus dans leurs 
fonctions et positions. 
Ces actions, et celles à venir, ont et auront pour seul objectif que de préparer 
la Souterraine à un futur désirable. Gageons qu’une fois la crise sanitaire 
terminée et notre dynamique relancée, nous saurons poursuivre et amplifier 
ces nombreux projets qui pourront faire la fierté de notre ville. » 
 
 

Ordre du jour du Conseil municipal : 
L’ordre du jour adressé le 10 novembre aux membres du Conseil Municipal 
comporte les points suivants : 

1. Signature de la convention « Marchés de Producteurs de Pays » 
2. Adhésion à l’ACREAMP 
3. Adhésion à l’Association des Communes Jumelées 
4. Adhésion au CPIE des Pays Creusois 
5. Adhésion à la Fondation du Patrimoine 
6. Adhésion à l’association Urgence POLT 
7. Adhésion au Conservatoire d’Espaces Naturels Nouvelle Aquitaine 
8. Adhésion à la Mission Locale de la Creuse 
9. Avenant à la convention de partenariat présentée au CA du 7 novembre 

2017 entre la commune et le lycée Raymond Loewy pour la fourniture 
de repas  

10. Convention entre Micro-folie et l’association Photolim87 
11. Autorisation d’utiliser des émissions dans le cadre d’événements à 

Micro-folie 
12. Licence d’entrepreneur de spectacles 
13. Maintenance supplémentaire licence « Oracle » et logiciel de 

comptabilité 
14. Plan de financement définitif Eclairage Tennis Couverts 
15. Demande de subventions Fonds mobilité active relative au projet de 

requalification urbaine et mobilité durable 
16. Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les 

ouvrages de distribution de gaz 
17. Montant de la redevance d’occupation du domaine public sur les 

communications électroniques 
18. Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les 

ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution 
d’électricité 

19. Délégations consenties au Maire 
20. Règlement intérieur du Conseil municipal 
21. Création de deux postes de conseillers municipaux délégués 
22. Délibération portant augmentation de la durée de service d’un emploi à 

temps non complet 
23. Délibération portant création de postes permanents pour le cinéma  
24. Délibération portant création d’un emploi de Responsable Régie 
25. Modalités d’exercice des fonctions à temps partiel 
26. Prime COVID 
27. Demande de concours technique et financier du SDEC et autorisation du 

Conseil municipal donnée au Maire pour la signature de la convention 
de co-maîtrise d’ouvrage entre la commune et le SDEC pour les travaux 
d’éclairage public 

28. Repos dominical et travail du dimanche 
29. Dénomination de rue 
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30. Contrat de bail entre l’association Les Amis de Traces de Pas et la 
commune de La Souterraine 

31. Attribution du marché n°2020-06 : Fourniture de combustible et de 
carburant 

 

Monsieur LEJEUNE : 
« Concernant le point 30 relatif au contrat de bail entre l’association Les Amis 
de Traces de Pas et la commune de La Souterraine, nous pensions avoir la 
possibilité de nous réunir avec les membres de l’association en prévision du 
Conseil pour caler les choses. Cela n’a pas été possible vu la conjoncture 
actuelle, je vous propose donc de reporter ce point au prochain Conseil. » 
 
L'ordre du jour est adopté tel que proposé par Monsieur LEJEUNE.  
 
 

 Information du Conseil municipal :  

Convention d’objectifs et de moyens MJC Centre Social 
La convention d’objectifs et de moyens a été signée avec la MJCCC ; elle 
rappelle les grandes missions confiées par la Commune à la MJCCS. Elle 
réglemente l’utilisation des installations et des matériels de la Commune et 
elle détermine chaque année le montant des subventions versées en 
compensation du service fait. 
 

Madame PUYCHEVRIER : 
« Cette convention d’objectif est en information du Conseil, est-elle passée en 
Conseil municipal avant d’être signée par les deux parties ? » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« Oui, elle est passée en Conseil dans le courant de l’année 2020, avant le 
renouvellement du Conseil puisqu’elle fait partie des conventions annuelles. 
Par contre, elle a été rédigée et revue depuis la rentrée de septembre. C’est 
donc la nouvelle version qui vous est donnée pour information, ce soir. » 

 
 

 Approbation du Conseil municipal du 29 septembre 2020 

Le compte rendu du conseil municipal du 29 septembre 2020 est adopté à 
l’unanimité. 
 
 

1. Signature de la convention « Marchés de Producteurs de Pays » 
Rapporteur : Madame Karine NADAUD-MONTAGNAC 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal d’autoriser le maire à signer 
la convention « marchés des producteurs de pays » 2020 entre la commune de 
La Souterraine et la Chambre départementale d’Agriculture de la Creuse. Le 
montant à payer pour l’utilisation de la marque « marchés de producteurs de 
pays » est de 350 €. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

2. Adhésion à l’ACREAMP 
Rapporteur : Monsieur Sébastien VITTE 
Le cinéma Eden s’inscrit dans le réseau Association de Cinémas Art et Essai 
Occitanie /Pyrénées - Méditerranée et Nouvelle Aquitaine. L’association 
permet un maillage territorial, elle est porte-parole auprès des tutelles, elle 
accompagne la mutualisation des animations, l’éducation à l’image.  
 

Il est proposé au Conseil municipal d’adhérer à l’association ACREAMP. 
L’adhésion est calculée sur la subvention CNC 2019 ; elle est de 4 %. Le 
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montant est de 236 € pour 2020 ; une remise exceptionnelle de 30 % due à la 
situation sanitaire est appliquée cette année soit un montant à payer de 165 €. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

3. Adhésion à l’Association des Communes Jumelées 
Rapporteur : Monsieur Sébastien VITTE 
La commune adhère depuis de nombreuses années à l’association des villes 
jumelées du Limousin. 
La réforme territoriale a conduit l’association à élargir son activité à toute la 
Nouvelle Aquitaine et l’association devient donc Association des Communes 
Jumelées de Nouvelle Aquitaine (ACJNA). 
L’adhésion est calculée chaque année ; elle est indexée sur la population de la 
base INSEE en vigueur au 1er janvier de l’année. Le montant de l’adhésion est 
de 447,68 € pour l’année 2020. 
 
Monsieur LAVAUD : 
« Qu’apporte cette adhésion à la commune ? et avec quelle commune sommes-
nous jumelés ? » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« La Souterraine est jumelée avec la commune de FILDERSTADT. » 
 

Monsieur LAVAUD : 
« Non, c’est avec la Nouvelle Aquitaine. » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« C’est l’association régionale des communes jumelées. C’est une association 
qui regroupe les communes de Nouvelle-Aquitaine qui ont des jumelages. Et 
donc, notre jumelage, c’est avec la ville de FILDERSTADT. Concernant ce que 
cela apporte, il y a deux ans, par exemple, cela a permis d’émarger pour 
l’association de jumelage à une grosse subvention de l’Europe. Une des 
conditions était de faire partie de ce réseau. Cela apporte également des 
retours d’expérience et des discussions avec les autres communes qui sont 
jumelées et ainsi de pourvoir s’organiser et améliorer les choses si nécessaire.  
Cette association nous apporte beaucoup sur le fonds et permet d’obtenir des 
subventions le cas échéant. » 
 

Madame PUYCHEVRIER : 
« Effectivement, nous n’avions pas compris car, lorsqu’on lit : « l’association 
des villes jumelées du Limousin », on aurait pensé que cela voulait dire 
jumeler avec des villes de Nouvelle Aquitaine. On savait que La Souterraine est 
jumelée avec FILDERSTADT. » 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

4. Adhésion au CPIE des Pays Creusois 
Rapporteur : Monsieur Julien BORIE 
Il est proposé au Conseil municipal d’adhérer au Centre Permanent d’Initiatives 
pour l’Environnement pour la durée du mandat municipal. Cette association a 
pour objet :  

- de sauvegarder, de protéger et de valoriser l’environnement et le 
patrimoine rural ; 

- de développer le soutien ou les initiatives locales ; 
- de réaliser des actions éducatives ou de s’y associer, dans un but 

d’éducation et de sensibilisation à l’environnement, de développement durable 
et de découverte du patrimoine rural. 
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L’adhésion s’élève à 494,24 € (forfait 50 € + 0,08 €/hab pour 2020). 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

5. Adhésion à la Fondation du Patrimoine  
Rapporteur : Monsieur Sébastien VITTE 
La commune a fait appel, pour la restauration du clocher de l'église, à la 
Fondation du patrimoine pour une souscription publique en partenariat. La 
fondation est reconnue d'utilité publique. Le montant de l’adhésion est de 
300 € pour l’année 2020 (ville entre 5 001 et 10 000 habitants). 
Il est proposé au Conseil municipal d'adhérer à la Fondation du patrimoine pour 
la durée du mandat municipal.  
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

6. Adhésion à l’association Urgence POLT 
Rapporteur : Monsieur Etienne LEJEUNE 
La commune de La Souterraine renouvelle son soutien à l’association Urgence 
Paris-Orléans-Limoges-Toulouse. Le montant de l’adhésion est de 300 € pour 
l’année 2020. 
Il est proposé au Conseil municipal de valider cette adhésion pour la durée du 
mandat municipal. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

7. Adhésion au Conservatoire d’Espaces Naturels Nouvelle Aquitaine 
Rapporteur : Monsieur Julien BORIE 
Il est proposé au Conseil municipal de continuer à adhérer au Conservatoire 
d’Espaces Naturels Nouvelle Aquitaine pour la durée du mandat municipal. 
L’adhésion est de 50 € pour l’année 2020. 
 

Monsieur BORIE : 
« J’en profite pour remercier les services, les élus et les représentants de 
l’association écologique qui ont œuvré pour monter un dossier dense et 
cohérent qui nous a permis d’obtenir ce financement. » 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

8. Adhésion à la Mission Locale de la Creuse 
Rapporteur : Monsieur Etienne LEJEUNE 
La mission locale de la Creuse accompagne les jeunes de 16 à 25 ans dans leur 
insertion sociale et professionnelle sur son antenne de La Souterraine chaque 
semaine, du lundi au mercredi. 
Il est proposé au Conseil municipal de renouveler l’adhésion à la Mission Locale 
de la Creuse. La participation est fixée à 0,46 € par habitant, soit 2 554,38 € 
pour l’année 2020. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

9. Avenant à la convention de partenariat présentée au CA du 7 novembre 
2017 entre la commune et le lycée Raymond Loewy pour la fourniture de 
repas 
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Rapporteur : Monsieur Patrice FILLOUX 
Les repas de midi destinés aux élèves et aux commensaux des écoles 
élémentaires et maternelles de La Souterraine sont confectionnés dans les 
cuisines du lycée Raymond Loewy qui est autorisé, à titre définitif, pour les 
activités de cuisine centrale par agrément sanitaire. 
L’avenant modifie l’article 3 : le lycée et la commune s’engagent au respect 
des normes d’hygiène et de sécurité (HACCP) en vigueur, le lycée pour ce qui 
concerne la confection des repas jusqu’à l’acheminement complet des repas, la 
commune pour le transport et le service aux élèves. 
Les repas sont pris en charge par le personnel communal entre onze heures et 
midi par un personnel communal assisté d’un personnel du lycée. Ils sont livrés 
dans les différentes écoles à l’aide d’un véhicule et de conteneurs qui sont 
propriété de la commune. 
La commune met à disposition du lycée deux personnels, bénéficiant de 
contrats aidés par l’Etat ou les collectivités territoriales à raison de 40 heures 
hebdomadaires, qui travaillent sous la direction du chef cuisinier et du 
gestionnaire du lycée. 
La commune rémunère, au titre d’une activité accessoire, des personnels 
titulaires du lycée qui participent à la fourniture des repas. 
Les tarifs des repas facturés par le lycée sont révisés chaque année selon le 
taux d’augmentation fixé et voté par le conseil d’administration du lycée. Les 
tarifs des repas sont facturés pour l’année 2021 à 2,60 € pour les élèves et 
aides éducateurs et 3,45 € pour les enseignants. 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer les actes à 
intervenir. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

10. Convention entre Micro-Folie et l’association Photolim87 
Rapporteur : Monsieur Sébastien VITTE 
Dans le cadre des programmes de ses activités culturelles, Micro-Folie accueille 
une exposition de photos réalisée par l’Association Photolim87 sur le thème 
« Rouge » du 17 octobre au 12 décembre 2020. 
Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser le maire à signer une 
convention à titre gratuit avec l’association Photolim87. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

11. Autorisation d’utiliser des émissions dans le cadre d’événements à 
Micro-Folie 

Rapporteur : Monsieur Sébastien VITTE 
Dans le cadre d’événements Micro-Folie, il est demandé à Radio France 
l’autorisation de diffuser des programmes France Culture. Ces programmes sont 
définis dans l’autorisation. Ils sont gratuits. Les droits des éléments figurant 
dans les émissions sont à notre charge. 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer les 
autorisations de diffusion de Radio France. 
 
Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
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12. Licence d’entrepreneur de spectacles 
Rapporteur : Monsieur Sébastien VITTE 
La commune organise plusieurs manifestations par an : animation Micro-folie, 
cinéma, marchés des producteurs, les terrasses d’été… Il est nécessaire de 
prendre une licence d’entrepreneur de spectacles. Celle-ci est gratuite. Elle est 
obligatoire à partir de douze animations par an. 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le maire à signer les actes 
nécessaires pour établir la licence d’entrepreneur de spectacles 
 
Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

13. Maintenance supplémentaire licence Oracle et logiciel de comptabilité 
Rapporteur : Monsieur Patrice FILLOUX 
L’acquisition de deux licences « Oracle » et deux utilisateurs supplémentaires 
pour le logiciel comptabilité pour permettre le télétravail sécurisé augmente la 
maintenance annuelle des logiciels métiers du service des finances de 49,92 € 
HT (contrat initial : 4 577,33 € HT). 
Il est proposé au Conseil municipal d’accepter l’augmentation du contrat initial 
de 49,92 € HT. 
 
Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

14. Plan de financement définitif Eclairage Tennis Couverts 
Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET 
La réfection de l’éclairage des courts de tennis couverts est terminée. Les 
travaux ont coûté la somme de 19 798 € HT. Le plan de financement définitif 
de l’opération se décline ainsi : 
 

Prévu HT taux demandé

Travaux 19 798,00 €               

 Fédération 

Française de 

Tennis 

11,72% 2 320,00 €            

autofinancement 88,28% 17 478,00 €          

TOTAL HT 19 798,00 €               TOTAL 19 798,00 €          

BESOINS HT RESSOURCES

 
 

Il est proposé au Conseil municipal de valider le plan de financement et 
d’autoriser le maire à encaisser la subvention de la Fédération Française de 
Tennis. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

15. Demande de subventions Fonds mobilité active relative au projet de 
requalification urbaine et mobilité durable 

Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET 
La commune de La Souterraine s’est engagée depuis plusieurs années sur des 
travaux de requalification urbaine et de mobilité durable. 
Ce projet concerne la requalification des voies et espaces publics du centre-
ville de La Souterraine pour prendre en compte les mobilités douces et actives 
en favorisant le recours aux cycles pour les déplacements quotidiens. 
Les prochaines années, les travaux se dérouleront sur le Boulevard Mestadier 
avec le carrefour Mestadier / rue du Guichet, la Rue F Villard, la rue des Fossés 
St Michel, la rue des Fossés St Jean et la rue Haute St Michel.  
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Le coût prévisionnel de ces travaux est estimé à 2 039 321 €. 
Le plan de financement s’établit ainsi : 
 

Aménagement de surfaces 

mobilité douce
2 039 321,00  Etat subvention DETR/DSIL 64% 1 308 043,63 €

Etat subvention fonds mobilités 

actives

tvx subventionnable  485 324 € 

12% 242 662,00 €

Autofinancement 24% 488 615,37       

TOTAL 2 039 321,00  TOTAL 2 039 321,00 €

BESOINS HT RESSOURCES

 
 

Il est proposé au Conseil municipal de valider ces travaux et d’autoriser le 
maire à demander les financements du projet. 
 

Monsieur ALLARD : 
« Il y avait déjà eu un projet avec 6 millions d’euros, pourrait-on avoir le 
détail de ces travaux pour voir si cela reste dans l’enveloppe globale ? » 
 

Monsieur AUDOUSSET : 
« Je les avais préparés pour vous les donner lors de la commission des travaux 
mais comme je n’ai pas pu finir cette réunion, je n’ai pu transmettre tous ces 
documents aux gens qui étaient présents entre autres. » 
 

Monsieur ALLARD : 
« On les aura lors de la prochaine réunion de la commission, alors. » 
 

Monsieur AUDOUSSET : 
« Oui, tout à fait ou même avant si vous le souhaitez, il n’y a aucun 
problème. » 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

16. Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les 
ouvrages de distribution de gaz 

Rapporteur : Monsieur Patrice FILLOUX 
Le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune 
par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de gaz 
n'avait pas été actualisé depuis un décret du 2 avril 1958. L'action collective 
des autorités organisatrices des services publics de distribution publique 
d'électricité et de gaz tels que celui du Syndicat départemental des énergies de 
la Creuse auquel notre commune adhère, a permis la revalorisation de cette 
redevance. 
 

Vu le décret n o 2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime des 
redevances pour occupation du domaine public des communes et des 
départements par les ouvrages transport et de distribution de gaz et par les 
canalisations particulières ; 
 

Il est proposé au Conseil municipal : 

- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le 
réseau public de distribution de gaz au taux maximum en fonction du linéaire 
exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l'année précédente ; 

- que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par 
application à la fois du linéaire arrêté à la période susvisée et de l’index 
ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l’index 
connu au 1er janvier. La recette correspondante sera inscrite au compte 
70323. 

- que la redevance due au titre de 2020 soit fixée en tenant compte de 
l'évolution sur un an de l'indice ingénierie à partir de l'indice connu au 1er 
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janvier de cette année, soit une évolution de 26 % par rapport au montant 
issu de la formule de calcul du décret précité. 

- Au titre de l’occupation permanente du domaine public communal par les 
ouvrages des réseaux de distribution de gaz pour l’année 2020 : 

o longueur de canalisation à prendre en compte : 30 007 mètres ; 
o taux retenu : 0,035 € par mètre ; 
o taux de revalorisation cumulé au 01/01/2020 : 1,26 ; 
o RODP 2020 : (30007*0,035) +100*1,26 = 1449,31. 

 

Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des 
personnes publiques, le montant de la redevance est arrondi à l’euro le plus 
proche : 1449 € 

 

Il est demandé au Conseil municipal d’adopter ces dispositions. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

17. Montant de la redevance d’occupation du domaine public sur les 
communications électroniques 

Rapporteur : Monsieur Patrice FILLOUX 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 
2121-29 ; 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment ses 
articles L45-1 et L47, et R20-51 à R20-54 ; 
Vu le décret n o 2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances 
d'occupation du domaine public ; 
 

Considérant que l'occupation du domaine public routier par des opérateurs de 
télécommunications donne lieu à versement de redevances en fonction de la 
durée de l'occupation, de la valeur locative et des avantages qu'en tire le 
permissionnaire ; 
 

Il est proposé au Conseil municipal de fixer au tarif maximum le montant 
des redevances d'occupation du domaine public routier dues par les 
opérateurs de télécommunications. 
 

1 - D'appliquer les tarifs maxima prévus par le décret précité pour la 
redevance d'occupation du domaine public routier due par les 
opérateurs de télécommunications, à savoir, pour 2020 : 

-41,66 € par kilomètre et par artère en souterrain ; 
-55,54 € par kilomètre et par artère en aérien ; 
-27,77 € par m2 au sol pour les installations autres que les stations 
radioélectriques (cabine téléphonique, sous répartiteur). 

Il est précisé qu'une artère correspond à un fourreau contenant, ou non, des 
câbles (ou un câble en pleine terre) en souterrain et à l'ensemble des câbles 
tirés entre deux supports. 
 

2 - De revaloriser chaque année ces montants en fonction de la moyenne des 
quatre dernières valeurs trimestrielles de l'index général relatif aux travaux 
publics ; 
 

3 - D'inscrire annuellement cette recette au compte 70323 ; 
 

4 - De charger le Maire du recouvrement de ces redevances en établissant 
annuellement un état déclaratif ainsi qu'un titre de recettes. 
 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter ces dispositions. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal. 
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18. Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les 
ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité 

Rapporteur : Monsieur Patrice FILLOUX 
Le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune 
par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité 
n'avait pas été actualisé depuis un décret du 27 janvier 1956. L'action collective 
des autorités organisatrices de la distribution publique d'électricité a permis la 
revalorisation de cette redevance. 
Le décret no 2002-409 du 26 mars 2002 portant modification des redevances 
pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de 
transport et de distribution d'électricité. 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- de calculer la redevance en prenant le seuil de la population totale de la 
commune issue du recensement en vigueur depuis le 1er janvier 2020 ;  

- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public 
au taux maximum prévu selon la règle de valorisation définie au sein du 
décret visé ci-dessus et de l'indication du ministère de l'écologie, du 
développement durable, des transports et du logement ayant décidé de 
publier les indices et index BTP sous forme d'avis au Journal officiel de 
la République Française, soit un taux de revalorisation de 38,85 % 
applicable à la formule de calcul issu du décret précité. 
 

Il est demandé au Conseil municipal d’adopter ces dispositions. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

19. Délégations consenties au Maire 
Rapporteur : Monsieur Etienne LEJEUNE 
Lors de la séance du 28 mai 2020, le Conseil municipal a consenti des 
délégations au maire. 
Considérant les demandes de précisions de la Préfecture sur les points 2 et 19, 
il est proposé aux membres du Conseil municipal : 
 

Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités 
territoriales ; 
Le maire de la commune peut recevoir délégation du Conseil municipal afin 
d’être chargé, pour la durée de son mandat, de prendre un certain nombre de 
décisions ; 
Afin de favoriser une bonne administration communale, il est donc proposé : 
 

Article 1 : Le maire est chargé, pour la durée du présent mandat, et par 
délégation du Conseil municipal : 
 

1. d’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par 
les services publics municipaux ; 

2. de procéder, dans les limites fixées par le Conseil municipal, à la réalisation 
des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y 
compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi 
que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L 1618-2 et au a) 
de l’article L 2221-5-1 sous réserve des dispositions du c) de ce même article 
et de passer à cet effet les actes nécessaires. Le montant maximal de 
recours à l’emprunt par délégation au maire est fixé à 700 000 € ; 

3.  De prendre toutes les décisions concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et accord-cadre d’un montant 
inférieur à un seuil défini par décret, ainsi que toute décision concernant 
leur modification, dans le respect du code de la commande publique, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
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4. de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une 

durée n’excédant pas douze ans ; 

5. de passer des contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de 
sinistre y afférentes ; 

6. de créer des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux ; 

7. de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

8. d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

9. de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € ; 

10. de fixer les rémunérations et de régler les frais d’honoraires des avocats, 
notaires, avoués, huissiers de justice et experts ; 

11. de fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines) le 
montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à 
leurs demandes ; 

12. de décider de la création de classes dans les établissements 
d’enseignement ; 

13. de fixer les reprises d’alignement en application d’un document 
d’urbanisme ; 

14. d’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le 
code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire; de 
déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les 
dispositions prévues au premier alinéa de l’article L 213-3 de ce même code 
dans les conditions que fixe le Conseil municipal ; proposition limitée à 
100 000 €. 

15.  d’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la 
commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le 
Conseil municipal en première instance et en appel, devant toutes les 
juridictions et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000€ pour les 
communes de moins de 50 000 habitants ; 

16. de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 
impliqués des véhicules municipaux, dans la limite fixée par le Conseil 
municipal, proposition limitée à 20 000€. 

17. de donner, en application de l’article L 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis 
de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement 
public foncier local ; 

18. de signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L 311-4 
du code de l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur 
participe au coût d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et de 
signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L 332-11-2 du 
même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser 
la participation pour voirie et réseaux ; 

19. d’exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 
240-1 et suivants du code de l’urbanisme, ce droit étant limité à un prix 
d’achat de biens immobiliers à 100 000 € H.T. 

20. de prendre les décisions mentionnées aux articles L 523.4 et L 523.5 du 
code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie 
préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur le 
territoire de la commune ; 
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21. d’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux 
associations dont elle est membre. 
 

Article 2 : Les compétences déléguées par le Conseil municipal pourront faire 
l’objet de l’intervention du premier adjoint en cas d’empêchement du maire. 
 

Article 3 : Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 

Madame PUYCHEVRIER : 
« Concernant le montant du recours à l’emprunt, est-ce que 700 000 €, ce n’est 
pas un peu élevé par rapport au nombre d’habitants, à l’importance de la 
commune. Cela reste un emprunt qui est fait sans l’autorisation du Conseil 
municipal, on est bien d’accord ? C’est-à-dire qu’il peut y avoir un recours à 
l’emprunt, on vous donne délégation du recours à l’emprunt sans qu’il y ait 
une décision du Conseil municipal. Le montant me parait un peu élevé, je 
pense que 500 000 € ou même 400 000 € suffiraient. » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« Je précise qu’il s’agit de signer le contrat d’emprunt et non pas de décider 
d’emprunter 700 000 € sans l’aval du Conseil. Le Conseil municipal vote 
l’enveloppe maximale lors du budget et, dans cette enveloppe, le maire 
contractualise avec telle ou telle banque. » 
 

Madame PUCHEVRIER : 
« Il est donné délégation au maire pour recourir à un emprunt à hauteur de 
700 000 €. » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« Non, c’est juste pour signer le contrat, pour choisir la banque avec laquelle 
on va signer le contrat et le montant est voté dans le cadre du budget. Chaque 
année, dans le cadre du budget, on vote un montant d’emprunt maximal. Si 
l’on votait, au prochain budget, un emprunt supérieur à 700 000 €, je ne 
pourrais pas contractualiser. » 
 

Madame PUYCHEVRIER : 
« Donc, s’il y a un recours à l’emprunt demain ou après-demain, à hauteur de 
600 000 €, il y aura une validation en Conseil municipal ? » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« Bien évidemment mais dans le cadre du budget de cette année, l’emprunt 
maximum est de 600 000 €, il a été voté lors d’un des derniers conseils. » 
 

Monsieur LAVAUD : 
« Sur le précédent mandat, quel était le montant maximum dans le cadre de la 
délégation ? » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« 600 000 €. » 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

20. Règlement intérieur du Conseil municipal 
Rapporteur : Monsieur Etienne LEJEUNE 
Le Conseil municipal doit voter dans les 6 mois de son installation son 
règlement intérieur. 
Un exemplaire a été transmis avec la convocation. 
Ce règlement est donc soumis à l’approbation du Conseil municipal. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal. 
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21. Création de deux postes de conseillers municipaux délégués 
Rapporteur : Monsieur Etienne LEJEUNE 
Monsieur le Maire propose de créer deux postes de conseillers délégués dans les 
domaines suivants : 

- L’éco-responsabilité et les économies d’énergie ; 
- La sécurité des ERP (Etablissements Recevant du Public) 

Afin de permettre l’indemnisation de ces deux conseillers municipaux délégués, 
il est proposé de prélever sur les indemnités de maire et d’adjoint selon le 
tableau ci-dessous : 

    Brut Net 
Montant 
brut 

prélevé 

Qualité Nom Prénom 
Taux en 

% de l'IB 
1027 

       

Maire LEJEUNE Etienne 52,88%      82,45 

1er Adjoint FILLOUX Patrice 21,14%      33,45 

2e Adjoint LUGUET Fabienne 21,14%      33,45 

3e Adjoint DELANNE Julien 21,14%      33,45 

4e Adjoint NADAUD Karine 21,14%      33,45 

5e Adjoint AUDOUSSET Bernard 21,14%      33,45 

6e Adjoint MOUTAUD Patricia 21,14%      33,45 

7e Adjoint VITTE Sébastien 21,14%      33,45 

8e Adjoint AUCLAIR DECOURSIER Marie 21,14%      33,45 

Conseiller Délégué Julien BORIE 4,50%  175,02 153,14   

Conseiller Délégué Dominique KERSKENS 4,50%  175,02 153,14   

TOTAL de l'enveloppe mensuelle 231%  350,04   350,04 

 

Madame LEROY : 
« Dans le cadre des adjoints, on a le respect de la parité et pas dans le cadre 
des conseillers municipaux délégués ? » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« La parité s’applique en nombre et en liste (en alternance d’hommes et de 
femmes) pour les adjoints et pas pour les conseillers délégués. » 
 

Madame LEROY : 
« Pourquoi avoir attendu 5 mois pour créer ces 2 postes ? » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« Tout simplement parce qu’il nous fallait prendre le temps de regarder avec 
les nouvelles compétences, les nouveaux projets en route, quels étaient les 
points sur lesquels nous avions besoin d’avoir des conseillers délégués pour 
venir en appui des adjoints. De plus, la période COVID ne nous a pas aidés et 
nous avons pris le temps de bien nous projeter sur ce qui était possible et 
prévu. » 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

22. Délibération portant augmentation de la durée de service d’un emploi à 
temps non complet 

Rapporteur : Madame Patricia MOUTAUD 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 34 et 97 ;  
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Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires 
applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés sur des emplois permanents 
à temps non complet ; 
 

Vu le tableau des emplois ; 
 

Considérant les besoins supplémentaires sur des missions d’entretien des 
locaux, Monsieur le Maire explique à l’assemblée qu’il y a nécessité 
d’augmenter la durée hebdomadaire de travail d’un agent de service à temps 
non complet ; 
 

Considérant qu’une demande d’avis sera mise à l’ordre du jour d’un prochain 
Comité Technique avant la fin de l’année,  
 

Considérant l’avis favorable de l’agent ; 
 

Il est proposé à l’assemblée délibérante : 
 

- la création, à compter du 1er janvier 2021, de 1 emploi permanent à 
temps non complet : 

o 1 Adjoint technique à 27 heures hebdomadaires ; 
- la suppression, à compter de la même date, de 1 emploi permanent à 

temps non complet : 
o 1 Adjoint technique à 12 heures hebdomadaires ; 

- de modifier en conséquence le tableau des effectifs ; 
- d’inscrire les crédits prévus à cet effet au budget. 

 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

23. Délibération portant création de postes permanents pour le cinéma 
Rapporteur : Madame Patricia MOUTAUD 
Il est rappelé que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l’organe délibérant conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale. Il appartient donc à l’organe délibérant de fixer l’effectif 
des emplois à temps complet et non complet nécessaires au bon 
fonctionnement des services et de modifier le tableau des effectifs. 
 

Par délibération en date du 5 novembre 2019, la commune de La Souterraine a 
repris l’exploitation du cinéma Eden en gestion directe à compter du 1er janvier 
2020. 
 

S’agissant du personnel, la commune a repris un contractuel de droit privé dont 
le contrat se termine en début d’année 2021. 
 

Afin de couvrir le besoin permanent de personnel pour assurer le 
fonctionnement du cinéma et la projection des films, il convient de créer des 
emplois statutaires. 
 

Il est proposé au Conseil municipal de créer, à compter du 1er janvier 2021 : 
 

– 1 emploi d’Adjoint Technique à temps complet ; 
- 1 emploi d’Adjoint Technique à temps non complet (17,5h/35h) ; 

- de modifier en conséquence le tableau des effectifs ; 

- d’inscrire les crédits prévus à cet effet au budget. 
 

Monsieur LAVAUD : 
« Ces emplois existaient avant la reprise du cinéma en régie ? » 
 
Monsieur LEJEUNE : 
« Il me semble qu’avant, ils étaient 3 ou 2.5. Cela a été réduit par rapport au 
fonctionnement associatif de la MJC auparavant. » 
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Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

24. Délibération portant création d’un emploi de Responsable Régie 
Rapporteur : Madame Patricia MOUTAUD 
Il est rappelé que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés 
par l’organe délibérant conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale. Il appartient donc à l’organe délibérant de fixer l’effectif 
des emplois à temps complet et non complet nécessaires au bon fonctionnement 
des services et de modifier le tableau des effectifs. 
 

La création d’un poste de Responsable Régie des services techniques est 
justifiée par un mouvement de personnel au sein des services de la ville. En 
effet, un départ est prévu au 3e trimestre 2021, une réorganisation des services 
sera opérée et une période de tuilage nécessaire. 
Considérant les missions d’encadrement et le niveau de technicité requis afin 
d’assurer le suivi des travaux (VRD – maintenance et sécurité bâtiments – 
propreté urbaine – assainissement), cet emploi correspond au cadre d’emploi des 
Techniciens Territoriaux de la filière technique, catégorie B. 
 

Si l’emploi en question n’est pas pourvu par un fonctionnaire, il peut être 
occupé par un agent contractuel en application de l’article 3-2 de la loi n° 84-53 
du 26/01/1984 qui autorise le recrutement d’un agent contractuel pour occuper 
un emploi permanent dès lors qu’il faut faire face à une vacance temporaire 
dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire.  
 

M. le Maire propose au Conseil municipal de créer l’emploi décrit ci-dessus. 
 

▪ Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de :    

- créer 3 emplois afin de pouvoir étudier les candidatures sur l’ensemble 
des grades du cadre d’emploi :  
 

1 Technicien, 1 Technicien Principal de 2e classe, 1 Technicien Principal 
de 1e classe, à temps complet, à compter du 1er mars 2021 (en fonction 
du grade détenu par le candidat recruté, les deux autres emplois seront 
supprimés) ; 

 

- recruter un agent contractuel dans l’attente du recrutement d’un 
fonctionnaire si l’appel à candidature s’avérait infructueux et 
d’autoriser M. le Maire à fixer le niveau de rémunération par référence 
aux échelles de rémunération du cadre d’emploi des Techniciens 
Territoriaux ; 

 

- de modifier en conséquence le tableau des effectifs ; 
 

- d’inscrire les crédits prévus à cet effet au budget. 
 

Monsieur LAVAUD : 
« La période de tuilage va s’étendre sur combien de mois ? » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« L’objectif est de débuter en mars afin d’avoir 3 mois avant la période estivale 
afin d’être opérationnel à la rentrée de septembre. » 
 

Madame PUYCHEVRIER : 
« Cela va donc faire l’objet d’une publication sur la plateforme Emploi 
territorial ? » 
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Monsieur LEJEUNE : 
« Oui, bien sûr. Notre Directeur des Services techniques partant à la retraite en 
septembre, l’idée est d’avoir un binôme avec une directrice avec un profil 
plutôt management et de trouver un adjoint technique qui puisse suivre le 
montage des dossiers d’un point de vue plus technique. » 
 

Madame PUYCHEVRIER : 
« Il peut y avoir un lissage de personnel. 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« Oui. » 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

25. Modalités d’exercice des fonctions à temps partiel 
Rapporteur : Madame Patricia MOUTAUD 
Il est rappelé à l’assemblée : 
 

Le temps partiel sur autorisation et le temps partiel de droit constituent une 
possibilité d’aménagement du temps de travail pour les agents publics qui a été 
autorisée par délibération du Conseil municipal depuis 2005, les modalités 
d’application restant à définir de façon précise. 
 

Les principes généraux sont fixés par les dispositions législatives et 
réglementaires suivantes : 

 

- loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment 
ces articles 60 à 60 quater ; 
 

- décret n° 82-624 du 20 juillet 1982 fixant les modalités d’application 
pour les fonctionnaires de l’ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 
relative à l’exercice des fonctions à temps partiel par les fonctionnaires 
et les agents des collectivités locales et de leurs établissements publics 
à caractère administratif ; 

 

- décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise œuvre 
du temps partiel dans la Fonction Publique Territoriale ; 

 

1- Le temps partiel sur autorisation s’adresse : aux fonctionnaires titulaires et 
stagiaires occupant un poste à temps complet ainsi qu’aux agents contractuels 
employés à temps complet et de manière continue depuis plus d’un an. 
L’autorisation, qui ne peut être inférieure au mi-temps, est accordée sur 
demande des intéressés, sous réserve des nécessités, de la continuité et du 
fonctionnement du service et compte-tenu des possibilités d’aménagement de 
l’organisation du travail, pour des quotités de service de 50, 60, 70, 80 % ou 
90 %. Par ailleurs, des dispositions spécifiques sont prévues par la loi dans le cas 
particulier du temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise. 
 

2- Le temps partiel de droit pour raisons familiales s’adresse : aux 
fonctionnaires titulaires ou stagiaires et aux agents contractuels occupant un 
poste à temps complet ou non complet. 
Il est accordé sans appréciation de la collectivité à l’agent qui en fait la 
demande dès lors qu’il remplit les conditions y ouvrant droit. 
Seul l’aménagement du temps de travail est soumis aux nécessités de service 
pour des quotités de 50, 60, 70 ou 80 %. 
 

Dans les deux cas, le travail peut être organisé dans le cadre quotidien, 
hebdomadaire, mensuel ou annuel. Il est suspendu pendant le congé maternité, 
d’adoption et de paternité. 
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La réglementation précitée fixe le cadre général dans lequel s’exerce le temps 
partiel mais ne réglemente pas certaines modalités qui doivent être définies à 
l’échelon local après avis du Comité Technique. 
 

Il appartient donc au Conseil municipal de définir les modalités d’application. 
C’est au Maire chargé de l’exécution des décisions du Conseil municipal 
d’accorder des autorisations individuelles, en fonction des contraintes liées au 
fonctionnement des services dans le respect des dispositions législatives, 
réglementaires et de la présente délibération et sous réserve des nécessités de 
services, notamment de l’obligation d’en assurer la continuité compte tenu du 
nombre d’agents travaillant à temps partiel. 
 

Considérant l’avis du Comité Technique du 8 octobre 2020 ; 
 

Il est proposé au Conseil municipal de fixer les modalités d’application : 
 

- le temps partiel sur autorisation ou de droit peut être organisé dans le 
cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel, annuel selon les contraintes 
propres à chaque service ; 

- les quotités de temps partiel sur autorisation seront fixées au cas par 
cas à 50, 60, 70, 80, 90 % de la durée hebdomadaire de service des 
agents exerçant les mêmes fonctions à temps plein ; 

- les quotités de temps partiel de droit applicables sont 50 %, 60 %, 70 % 
ou 80 % de la durée de travail hebdomadaire de l’agent ; 

- la durée des autorisations est fixée à : entre 6 mois et 1 an ; 
- les demandes devront être formulées dans un délai de 2 mois avant le 

début de la période souhaitée, délai pouvant être réduit pour motif 
grave ; 

- les demandes de renouvellement devront être formulées dans un délai 
de 2 mois avant le terme de la période en cours : 
→ Cette autorisation sera renouvelable, pour la même durée, par 
tacite reconduction, dans la limite de 3 ans. A l’issue de cette période, 
le renouvellement doit faire l’objet d’une demande et d’une décision 
expresses. 

- Après réintégration à temps plein, une nouvelle autorisation d’exercice 
à temps partiel ne sera accordée qu’après un délai de 6 mois, sauf en 
cas de temps partiel de droit ; 

- Les demandes de modification des conditions d’exercice du temps 
partiel, en cours de période, pourront intervenir à la demande des 
intéressés dans un délai de deux mois avant la date de modification 
souhaitée et à la demande de l’autorité territoriale, si les nécessités du 
service et notamment une obligation impérieuse de continuité le 
justifie ; 

- La réintégration anticipée à temps complet pourra être envisagée pour 
motif grave (notamment en cas de diminution substantielle des revenus 
du ménage ou changement dans la situation familiale) ; 

- Pendant les périodes de formation professionnelle incompatibles avec 
l’exercice des fonctions à temps partiel, l’autorisation de travail à 
temps partiel sera suspendue ; 

- Le nombre de jours RTT des agents à temps partiel sera calculé au 
prorata du service à temps complet ; 

- En aucun cas, les agents autorisés à travailler à temps partiel ne 
pourront modifier librement la répartition de leur temps de travail sans 
l’accord préalable de l’autorité territoriale. 

 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
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26. Délibération portant attribution d’une prime exceptionnelle en faveur 
des agents mobilisés dans la gestion de la crise sanitaire de Covid-19 

Rapporteur : Madame Patricia MOUTAUD 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires et notamment son article 20 ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 88 ; 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988, pris pour application de l’article 136 
de la loi du 26 janvier 1984, relatifs aux agents contractuels de la Fonction 
Publique Territoriale ; 
Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 
COVID-19 ; 
Vu la loi n°2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, 
notamment son article 11 ; 
Vu le décret n°2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d’une prime 
exceptionnelle à certains agents civils et militaires de la fonction Publique de 
l’Etat et de la Fonction Publique Territoriale soumis à des sujétions 
exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de COVID-19 ; 
 

Considérant que la présente délibération a pour objet de mettre en place cette 
prime exceptionnelle et d’en définir les modalités d’attribution dans les limites 
prévues par les textes susvisés ; 
Considérant que, conformément à l’article 4 du décret n°2020-570 ; le montant 
maximum de la prime exceptionnelle est fixée à 1 000 € ; 
Considérant qu’une demande d’avis sera mise à l’ordre du jour d’un prochain 
Comité Technique ; 
 

Il est proposé aux membres du Conseil municipal d’instaurer la prime 
exceptionnelle COVID-19 au profit des agents particulièrement mobilisés dans le 
cadre de la lutte contre l’épidémie pour assurer la continuité des services 
publics et répondre aux besoins de la population. 
 

Bénéficiaires : 
La prime est attribuée aux fonctionnaires stagiaires ou titulaires et aux agents 
contractuels de droit public soumis du 18 mars 2020 au 10 mai 2020 : 

- à des sujétions exceptionnelles afin d’assurer la continuité des services 
en présentiel ou en télétravail. 

- à un surcroit de travail lié à la participation ou à l’élaboration du plan de 
continuité d’activités en présentiel ou en télétravail. 
 

Montant : 
 

Nature de 
l'activité 

Présentiel 
 "à risques" 

Présentiel 
"non 

exposé" 

Télétravail 
"gestion de 

crise" 
Télétravail 

Montant par demi-
journée travaillée 

15 € 5 € 10 € 2,50 € 

 

La nature de l’activité exercée est déterminée sur proposition du supérieur 
hiérarchique direct. 
 

Le montant maximum de la prime est fixé à 1 000 € et le seuil plancher 
d’ouverture de droit est fixé à 30 €. 
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Mode de versement : 
 

La prime sera versée en une seule fois sur la paye de décembre 2020. Elle est 
exonérée d’impôt sur le revenu et de cotisations et contributions sociales. 
Conformément au décret n°2020-570, le Maire fixera par arrêté les 
bénéficiaires et le montant alloué en fonction des modalités déterminées par la 
présente délibération. 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 

Il est demandé aux membres du Conseil municipal d’approuver l’attribution de 
la prime exceptionnelle COVID-19 selon les modalités définies ci-dessus et 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer les arrêtés à intervenir ainsi que toutes 
les pièces relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 

Madame PUYCHEVRIER : 
« Je vais vous dire ce que j’en pense, cela n’engage que moi. Je ne voterai pas 
pour, je ne voterai pas contre, je m’abstiendrai. 
Tout d’abord, je tiens à vous apporter, Monsieur le Maire, toute ma confiance 
et ma reconnaissance quant à la mise en place des mesures nécessaires pour la 
protection de vos agents, à savoir le télétravail et le protocole sanitaire. 
Cependant, il me parait indispensable d’en décliner certains aspects et, 
principalement le sujet de la prime COVID que vous avez inscrit à l’ordre du 
jour, qui n’a pas d’obligation réglementaire en la matière et je m’en explique.  
Comme vous le savez, l’ensemble des agents de la fonction publique 
territoriale, toutes collectivités confondues, a été rémunéré durant cette 
période de confinement sans perte de salaire, pour les missions qu’ils ont 
exercées et cela même quand ils ont été contraints de se protéger et n’ont pas 
pu travailler, ce qui est tout à fait normal. Toutefois, je n’oublie pas les 
soignants, les agents de service hospitaliers, les ambulanciers et pompiers, en 
première ligne, et les autres premiers de cordée qui ont permis nos 
approvisionnements, je pense aux agents du CCAS, aux travailleurs sociaux et 
aux salariés du privé. Du fait que certaines entreprises sont obligées de mettre 
au chômage partiel ces derniers, ils ne perçoivent donc que 84 % de leur salaire 
net et je ne parle pas de ceux qui ont perdu leur emploi dû à la crise sanitaire, 
où là, c’est catastrophique. Je n’oublie pas également les commerçants à qui 
je voue une profonde estime et qui ont été durement touchés financièrement 
et qui le sont encore aujourd’hui. N’ayant pas l’autorisation de travailler, 
aucune recette ne rentre dans les caisses, par contre, leurs dépenses courent 
toujours, entre autres, les impôts locaux également. Je vous laisse imaginer la 
gestion d’un budget municipal en ayant que des dépenses et aucune recette. Si 
je conçois aisément qu’une prime soit accordée aux agents véritablement 
exposés chaque jour au risque d’être contaminés, et je cite les agents du CCAS 
qui livrent les repas chez les personnes âgées. Je m’interroge toutefois sur les 
critères retenus et sur ce qui justifierait l’extension de cette prime au regard 
du tableau présenté dans un contexte économique très difficile qui fragilise 
également petites et grandes collectivités aux moyens contraints. Mais que 
vont penser les commerçants ? 
Donc, je ne cesserai de défendre le principe de justice sociale, égalité et 
solidarité, c’est pour cette raison que je m’abstiendrai. Vous comprendrez que 
ce vote n’est pas un vote de défiance et de sanction mais plutôt un vote 
rationnel, avec toute la considération que j’ai envers les agents publics dont je 
loue le travail. » 
 

Monsieur FILLOUX : 
« Vous avez précisé que c’était votre position, elle est respectable, ce n’est 
pas la nôtre. Vous nous dites que l’on comprendra votre position, non, nous ne 
la comprenons pas. Nous avons fait ce choix, d’autres communes l’ont fait, 
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c’est un choix que nous assumons pleinement. C’est un soutien aux agents qui 
se sont investis dans un contexte très particulier et je vais le rappeler.  
Autre point, vous comparez au monde soignant et là, permettez-moi de vous 
rappeler, je l’ai déjà dit, hier soir en Conseil communautaire, je le redis, les 
situations ne sont pas comparables. Vous avez comparé aux entreprises et aux 
commerçants, là aussi, la situation n’est pas comparable.  
C’est donc notre choix, nous l’assumons. Je voudrais simplement rappeler un 
certain nombre de points qui sont dans la délibération et, notamment, la 
période et se la remémorer : du 18 mars au 10 mai 2020, juste rappeler cette 
période de crise. Ce n’est pas celle que l’on connait maintenant. C’était une 
période de crise sanitaire sans précédent, une période de crise en pleine 
désorganisation et qu’il a fallu réorganiser. Le texte le précise, c’est assez 
clair, me semble-t-il. Ce n’est lié qu’à des suggestions exceptionnelles afin 
d’assurer la continuité des services en présentiel ou en télétravail ou à un 
surcroit de travail lié à la participation ou à l’élaboration du plan de 
continuité d’activités en présentiel ou en télétravail. Oui, ces agents ont 
participé à ce que l’on pourrait appeler la mise en sécurité à la fois des 
infrastructures mais aussi de leurs collègues. La sécurité, je l’ai déjà dit hier 
soir, psychologique et physique. Ce plan de continuité est important pour que 
les professionnels qui exerçaient sur le terrain à cette époque-là, remémorons-
nous la période qui était compliquée, il fallait donc assurer en toute sécurité 
le travail sur les lieux de travail mais aussi le retour. Cela a été le cas aussi 
sur cette deuxième vague. Oui, nous assumons cette prime totalement. Nos 
remerciements et notre soutien ont une traduction à nos yeux en plus de le 
dire, c’est cette prime que nous assumons pleinement et, souvent, sur des 
salaires qui, je le rappelle, ne sont jamais assez élevés.  
Voilà ce que je voulais dire, nous assumons pleinement ce choix qui est 
politique, stratégique, comme ont pu le faire d’autres communes. » 
 

Monsieur LAVAUD : 
« Combien y-a-t-il de bénéficiaires ? quelles fonctions occupent-ils ? et pour 
quel montant global ? » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« Le nombre exact de bénéficiaires, autant je l’avais sur la Communauté de 
Communes car nous sommes sur de petits effectifs ; pour la commune, je ne le 
connais pas, l’enveloppe globale est de l’ordre de 10 000 € sur à peu près 80 
agents dans le collectivité. Il faudra refaire un tour complet pour, 
véritablement, avoir le nombre d’agents qui peuvent prétendre à cette prime 
ou pas. Mais, je rappellerai, dans la ligne de ce qu’a dit Patrice FILLOUX qu’il 
est important que chacun se remémore vraiment le contexte de l’époque. Nous 
avions des agents qui étaient obligés d’être présents, où il n’y avait pas de 
masque, où les masques que nous avions commandés pour notre personnel dans 
un premier temps avaient été réquisitionnés sur stock par l’Etat pour les 
soignants, où nous avions du personnel qui travaillait quotidiennement pour 
faire du nettoyage, pour assurer et accompagner la garde des enfants de 
soignants, à l’accueil pour assurer l’Etat civil dans cette période compliquée, 
au nettoyage avec des agents qui ramassaient les masques et les gants que ; 
négligemment, certains jetaient dans les rues. Ce sont des gens qui, vu le 
salaire qui est le leur habituellement, vu la période qu’ils ont traversée et la 
situation dans laquelle ils étaient, pour tout cela, je pense que cette prime 
n’est tout de même pas chère payée au regard de la situation de l’époque. » 
 

Madame PUYCHEVRIER : 
« Je vois que mon message n’a pas été compris mais ce n’est pas grave. Ce que 
je peux retenir de la réponse de Monsieur FILLOUX, effectivement il y a un 
soutien. Cela ne veut pas dire que, dans chaque collectivité, cette prime a été 
votée pour les agents et je pense que tous les agents de la fonction publique 
territoriale dont je fais partie n’ont pas eu cette prime.  
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Je crois qu’il faut faire un peu le parallèle entre l’octroi de cette prime et le 
contexte sanitaire, le contexte COVID, ça je l’entends. Maintenant, mon 
message était de dire : est-ce que c’est la période pour voter une prime, je ne 
crois pas. La notion du service public, la continuité du service public, je 
connais et je pense que tous les agents connaissent. En période de crise, il y a, 
effectivement, une continuité du service public mais, de là à voter une prime, 
je trouve, qu’en cette période, cela parait un peu exagéré. » 
 

Monsieur FILLOUX : 
« Je redis ce que j’ai dit tout à l’heure, c’est un choix politique que nous 
assumons, un choix de défense des agents dans une période compliquée. » 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir (6 abstentions : MM. JAMMOT, JOFFRE, LAVAUD, 
PUYCHEVRIER, ALLARD, LEROY) 
 
 

27. Demande de concours techniques et financier du SDEC et autorisation du 
Conseil municipal donnée au Maire pour la signature de la convention de 
co-maîtrise d’ouvrage entre la commune et le SDEC pour les travaux 
d’éclairage public 

Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET 
Considérant : 
 

Les statuts du Syndicat Départemental d’Electricité de la Creuse (S.D.E.C.) du 7 
juillet 2000 reçus à la Préfecture de la Creuse le 19 octobre 2000 ; 
L’arrêté préfectoral portant modification des statuts du syndicat 
Départemental d’Electricité de la Creuse en date du 13 mars 2001 ; 
La délibération du comité syndical du 7 juillet 2000, décidant que le Syndicat 
Départemental d’Electricité de la Creuse intervienne à nouveau en éclairage 
public ; 
Les nouveaux statuts du Syndicat Départemental d’Electricité de la Creuse 
(S.D.E.C.) approuvé par arrêté préfectoral du 23 juin 2008, acceptant 
notamment la nouvelle dénomination du syndicat « Syndicat Départemental des 
Energies de la Creuse » ; 
Vu la loi 85/704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à 
ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, modifiée par l’ordonnance 
2004/566 du 17 juin 2004 ; 
Vu la loi d’orientation énergétique de juillet 2005 qui a mis en place le 
dispositif des certificats d’économies d’énergie (C.E.E.). 
Les collectivités locales sont des acteurs éligibles à ce dispositif et peuvent 
valoriser les économies d’énergie qu’elles ont réalisées par l’obtention de 
certificats. 
Par délibération du comité syndical en date du 11 décembre 2013, le S.D.E.C. a 
décidé de proposer à ses membres (communes et communautés de communes) 
un service de collecte et valorisation des C.E.E. dans le cadre de leurs 
opérations génératrices d’économies d’énergie. 
Vu l’article 7 du décret n° 2010-1664 du 29 décembre 2010 « relatif aux 
certificats d’économie d’énergie » disposant que les bénéficiaires peuvent se 
regrouper ou désigner une tierce personne pour atteindre le seuil d'éligibilité ; 
Considérant la réalisation par la collectivité d’opérations d’amélioration 
énergétique du patrimoine pour lesquelles le S.D.E.C. peut valoriser les 
économies d’énergies réalisées par le biais du dispositif C.E.E., 
 

Le Conseil municipal de La Souterraine 
 

Sollicite le concours technique et financier du S.D.E.C. (Syndicat Départemental 
des Energies de la Creuse) pour le projet d’éclairage public concernant le 
réaménagement des installations d’éclairage public Place Bernhausen et impasse 
Saint Michel suite à l’enfouissement des réseaux et charge le S.D.E.C. du 
montage des dossiers de collecte et valorisation des C.E.E. pour l’opération 
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définie ci-dessus et autorise Monsieur le Maire à signer la convention temporaire 
de co-maîtrise d’ouvrage entre le S.D.E.C. et la commune relative aux 
installations d’éclairage public qu’il sera nécessaire d’établir avec le S.D.E.C. 
pour la réalisation de l’opération désignée précédemment. 
Par cette convention, la commune désigne le S.D.E.C. comme maître d’ouvrage 
unique de l’opération. 
La convention précise les conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage 
exercée et en fixe le terme. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

28. Repos dominical et travail du dimanche 
Rapporteur : Madame Karine NADAUD-MONTAGNAC 
L’article L 3132-26 du code du travail, tel que modifié par la loi MACRON du 6 
août 2015, confère au maire le pouvoir de supprimer le repos dominical des 
salariés dans la limite maximale de douze dimanches par an à partir de l’année 
2016 et ce au bénéfice de chaque catégorie de commerce de détail. 
La décision du maire est prise après avis du Conseil municipal. 
Les commerces de détail alimentaire peuvent ouvrir sans dérogation le 
dimanche jusqu’à 13 heures. 
La loi Macron a introduit l’obligation pour le maire d’arrêter la liste des 
dimanches pour l’année. 
Cette disposition vise uniquement le commerce de détail. 
 

Pour les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est 
supérieure à 400m², lorsque les jours fériés légaux, à l’exception du 1er mai, 
sont travaillés, ils sont déduits par l’établissement des dimanches désignés par 
le maire dans la limite de trois. 
 

La dérogation vise à permettre aux commerces de détail d’exercer leur activité 
le dimanche avec le concours des salariés à l’occasion d’une fête locale, d’une 
manifestation commerciale, des dimanches qui précèdent les fêtes de fin 
d’année, des périodes de soldes etc… 
 

Le maire doit également recueillir l’avis de l’EPCI à fiscalité propre dont la 
commune est membre, à savoir la Communauté de Communes du Pays 
Sostranien si le nombre de dimanches travaillés est supérieur à 5, sans avis au 
bout de deux mois de sa saisine l’avis de la Communauté de Communes est 
réputé favorable. 
 

Les salariés travaillent sur la base du volontariat. 
La rémunération est au moins égale au double de la rémunération normalement 
prévue pour une durée de travail équivalente. 
 

Il est demandé au Conseil municipal de fixer le nombre de dimanches travaillés 
pour les commerces de détail dans la limite de 12. 
Pour les années 2016, 2017, 2018, 2019 et 2020 le nombre de jours a été fixé 
à 5. 
 

Il est demandé aux membres du Conseil municipal de se prononcer sur le 
nombre de dimanches travaillés sur 2021 et de les fixer (demande de la 
direction du travail). 
Il est proposé de les fixer à 5 et de fixer les dimanches parmi le 10/01, 17/01, 
4/04, 13/06, 27/06, les dimanches de juillet, les dimanches d’août, 5/09, 
12/09, 21/11, 28/11, 5, 12, 19 décembre 2021. 
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Monsieur LAVAUD : 
« Comme les années précédentes, nous sommes pour l’ouverture sur 12 
dimanches. Actuellement, le commerce en a bien besoin. Nous voterons donc 
contre cette délibération. » 
 

Madame PUYCHEVRIER : 
« Je voudrais compléter, je voudrais savoir pourquoi vous fixez à 5 dimanches 
alors que la loi Macron autorise jusqu’à 12 ? » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« A l’époque, il avait été choisi de prendre l’intermédiaire entre 0 et 12, pour 
être à peu près à la moitié des dates maximales proposées. Ce choix n’avait 
jamais obtenu le consensus du Conseil mais qui avait pu satisfaire la majorité 
des membres du Conseil. La proposition que je faisais pour cette année, dans 
la mesure où nous n’avions pas discuté de tout cela dans les commissions et 
pour cause vu le contexte, était de maintenir ce qui se faisait et de mettre 
cela au débat des commissions pour le vote de l’année prochaine. » 
 

Madame PUYCHEVRIER : 
« Finalement, on peut fixer à 12, après, c’est aux commerçants de décider 
d’ouvrir ou pas. Là, on les empêche de travailler, quelque part si on leur fixe 
que 5 dimanches au lieu de 12. Ce sont les élus qui fixent le nombre de 
dimanches qui peuvent être travaillés, il devrait y avoir une concertation avec 
le Président de l’association des commerçants, peut-être que les commerçants 
veulent travailler 12 dimanches. » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« On parle bien, ici, des commerces de détail qui ont des salariés. » 
 

Madame PUYCHEVRIER : 
« Oui, les commerces de détail alimentaire » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« Non, cela régit les autorisations d’ouverture dans le cadre du travail salarié 
du dimanche. Les commerçants qui n’ont pas de salarié, qui tiennent leur 
propre commerce, ne sont pas concernés par cette mesure et ouvrent comme 
ils le souhaitent. » 
 

Madame PUYCHEVRIER : 
« Malgré tout, il peut y avoir une concertation avec ces commerçants qui ont 
des salariés. » 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« Nous avons fait le tour des demandes que l’on a pu avoir, 5 dates, cela 
correspond pratiquement à ce qui est demandé par les enseignes qui peuvent 
en bénéficier, c’est-à-dire qu’elles ne demandent pas, aujourd’hui, de 
bénéficier des 12 dimanches. On s’est dont calé sur ce qui était demandé et 
c’est un difficile équilibre à avoir entre la liberté de pouvoir, effectivement, 
ouvrir le dimanche comme la loi le prévoit et, aussi, le respect et l’action des 
droits des salariés qui sont parfois obligés de venir travailler le dimanche.  La 
voie des 5 dimanches avait donc été choisie, jusque-là, elle a toujours 
contenté les potentiels bénéficiaires et, je le dis et je le répète, cela ne 
concerne pas les commerçants qui tiennent leur propre commerce et qui n’ont 
pas de salariés. » 
 

Madame PUYCHEVRIER : 
« Je pense que la situation a évolué depuis toutes ces années et que l’on 
pourrait peut-être se pencher sur la question et s’orienter autrement. » 
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Monsieur LEJEUNE : 
« Libre à la Commission d’en discuter pour l’année prochaine, la proposition, 
dans l’immédiat, est de maintenir à 5 dimanches. » 
 

Monsieur DELANNE : 
« Cette définition des 5 jours a toujours fait débat dans l’assemblée. Il y a 
rarement eu consensus. Pour certains d’entre nous, on considère aussi que le 
dimanche est, pour les salariés, un jour de repos. Autant il est important 
aujourd’hui de soutenir, effectivement, le commerce de centre-ville et c’est 
d’ailleurs pour cela, qu’à titre exceptionnel, je voterai pour mais je crois, 
qu’à un moment donné, il faut savoir aussi être raisonnable là-dessus. » 
 

Décision : Par 25 voix pour et 4 voix contre (MM JAMMOT, JOFFRE, LAVAUD, 
PUYCHEVRIER), le Conseil municipal décide de fixer à 5 le nombre de 
dimanches travaillés et de consulter la Commission Commerce pour fixer les 
5 dates retenues. Une nouvelle délibération sera prise lors du prochain 
Conseil. 
 
 

29. Dénomination de rue 
Rapporteur : Monsieur Bernard AUDOUSSET 
Il est proposé au Conseil municipal de dénommer « Chemin de la Pouyade » au 
lieu-dit La Pouyade la voie sise sur le plan annexé. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

30. Attribution du marché n°2020-06 : Fourniture de combustible et de 
carburant 

Rapporteur : Monsieur Patrice FILLOUX 
Pour le bon fonctionnement des services de la commune, il est essentiel de 
lancer un marché de fourniture de carburant et de combustible. 
C’est une procédure en appel d’offre ouvert, procédure formalisée d’accords 
cadre, dans les conditions définies par les articles : 
L2124-2-1 +L2125-1 +R2162-8 +R2162-13 +R2162-14 du code de la commande 
publique. 
 

Cette consultation a été mise en ligne le 13/07/2020 pour une remise des offres 
le 14/09/2020. 
 

La consultation comprend 5 lots : 
 LOT 1 : Fioul Domestique ; 
 LOT 2 : Carburant gasoil routier ; 
 LOT 3 : Carburant diesel non routier ; 
 LOT 4 : Essence sans plomb ; 
 LOT 5 : Carburant pour moteur 2 temps. 
 

Le montant estimé pour 4 ans est le suivant :  
 LOT 1 : 280 000 € HT ; 
 LOT 2 : 82 000 € HT ; 
 LOT 3 : 51 000 € HT ; 
 LOT 4 : 21 000 € HT ; 
 LOT 5 : 4 500 € HT. 
 
Les membres de la Commission d’Appel d’Offres ont retenu, pour l’ensemble 
des lots, l’opérateur suivant : PICOTY SAS. 
 
Il est proposé au Conseil municipal :  

- De retenir l’entreprise PICOTY SA pour l’ensemble des lots ;  
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- D’attribuer la consultation relative à la fourniture de combustible et 
de carburant, conformément au descriptif rédigé ci-dessus ;  
- D’autoriser le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour la mise 
en œuvre de cette procédure ;  
- De donner au Maire tout pouvoir pour assurer le bon suivi de cette 
consultation, valider les éventuelles modifications au marché, et veiller 
à la bonne exécution des clauses de ce marché ;  
- D’inscrire les crédits aux budgets chaque année.  

 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 
 

Monsieur LEJEUNE lève la séance à 20h20. 
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